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ORDRE DU 
JOUR

2 Catégories de travail de 
même valeur et dialogue 
social

1

Conformité de vos 
processus RH

4

3

Formation à la transparence 
salariale

Analyse des écarts de 
rémunération femmes / 
hommes 
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Actualités

3

Où en est-on ?

Slovaquie BelgiquePologneRép. Tchèque Finlande

Irlande

Réunion de 
concertation
Le 15 janvier

Réunion de 
concertation
Le 29 janvier pour 
présentation d’un 
projet de texte

Lituanie Malte

Présentation d’un 
pré-projet de loi

Examen du 
texte au 
Parlement

Les pays ayant déjà au moins partiellement transposé la Directive :

Réunion de 
concertation
pour échange sur 
le projet de texte

Entrée en 
vigueur

ChypreDanemark Italie

Roumanie
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Actualités

4

• Calendrier d’entrée en vigueur :
- Fin mars : "finalisation du projet de loi"
- Avril/mai : consultations obligatoires et saisine du Conseil d’État
- Fin mai : dépôt d’un projet de loi au Parlement

La réunion de concertation du 19 mars et le projet de loi communiqué par le gouvernement présentent de 
nouvelles dispositions :

• Droit à l’information individuelle des salariés : communication de la rémunération 
moyenne autorisée seulement si la catégorie de comparaison compte au moins 10 salariés

• Modalités de négociation collective renforcée
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Analyse des écarts de rémunération Hommes / Femmes

5

7 indicateurs de reporting pour les entreprises de + 100 salariés

L’écart de rémunération entre les femmes et les hommes 
par catégories de travailleurs, ventilé par salaire ou 
traitement ordinaire de base et par composantes 
variables ou complémentaires

5
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Analyse des écarts de rémunération Hommes / Femmes

6

Quels éléments prendre en compte ?

Compétences

Efforts

Responsabilités

Conditions de travail

Autres critères 
pertinents

Compétences techniques, Connaissances, 
Maîtrise du poste

Charges physiques et nerveuses

Management, Classification

Temps de travail , autonomie, environnement

Ancienneté dans le poste, zone géographique…

6
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1. L’ancienneté 
2. Les conditions de travail
3. La performance
4. La tension de l’emploi

7

Catégorie de travail de même valeur et dialogue social

Classification

Famille Métier 

Localisation

Ecart de + de 5 % ?

Sa
la

ri
é 

1

Sa
la

ri
é 

3

Sa
la

ri
é 

2

Sa
la

ri
é 

4

Quelle catégorisation ? Quels critères objectifs ?

Quels critères permettraient 
de justifier ces écarts ?



© 2026 | Arthur Hunt Group | Confidential | Do not share
8

3 drivers pour réaliser l’analyse

ACCEPTABILITÉ 
SOCIALE

PILOTAGE 
ÉCONOMIQUE

PERTINENCE
ANALYTIQUE

8

Analyse des écarts de rémunération Hommes / Femmes
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Les enseignements et les recommandations

✓ Définir le bon dimensionnement de la catégorie d’analyse

✓ Corréler agrégat de rémunération et définition de catégorie à prendre en compte : structure de rémunération liée à la famille de

métier

✓ Distinguer critère de définition des catégories de travail et éléments de justification des écarts

✓ Montrer les impacts des décisions sur les budgets 

9

Analyse des écarts de rémunération Hommes / Femmes



Catégories de travail de 
même valeur et dialogue 
social
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Accord d’entreprise Accord de branche Décision unilatérale

Priorité 1 A défaut A défaut 

Définition des catégories de travail de 
même valeur 

Durée triennale 
Consultation du CSE

Les modalités de la catégorisation

Projet de loi de transposition de la directive (UE) 2023/970 
Transparence salariale et égalité de rémunération femmes-hommes 



© 2026 | Arthur Hunt Group | Confidential | Do not share 12

Un accord collectif comme moyen de preuve opposable dans un contexte de régime renforcé de la charge 
de la preuve 

→ Le projet de Loi introduit une distinction entre 2 situations de contentieux :
A défaut 

Litige en discrimination 
salariale

1. Le salarié présente des 
éléments de fait

2. L’employeur doit prouver que 
sa décision est justifiée

Litige en discrimination salariale 
ET

Non respect des obligations 
d’information

La charge de la preuve incombe 
intégralement à l’employeur

Nouvel aménagement de la charge de la preuve

Projet de loi de transposition de la directive (UE) 2023/970 
Transparence salariale et égalité de rémunération femmes-hommes 
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A défaut CSE

• Information du CSE sur les 

données, la méthode et les 

résultats de chaque indicateur

Dialogue social dans les entreprises de 50 à 99 salariés

NÉGOCIATIONS COLLECTIVES

1. Négociation sur la catégorisation 

des travailleurs

2. En cas d’écart(s) de 

rémunération, négociation ou à 

défaut, plan d’action

Projet de loi de transposition de la directive (UE) 2023/970 
Transparence salariale et égalité de rémunération femmes-hommes 
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A défaut 

Dialogue social dans les entreprises de 100 salariés et +

CSE

• Information-consultation du 

CSE sur les données, la méthode 

et les résultats de chaque 

indicateur

NÉGOCIATIONS COLLECTIVES

1. Négociation sur la catégorisation 

des travailleurs

2. En cas d’écart(s) de 

rémunération, négociation dans 

le cadre d’une procédure de 

correction spécifique 

Projet de loi de transposition de la directive (UE) 2023/970 
Transparence salariale et égalité de rémunération femmes-hommes 
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Délai de 6 mois max

Correction des écarts par accord 
collectif ou DUE, déposée auprès de 
l’administration

Nouvelle déclaration de l’indicateur « écart 
par catégorie »

Si les écarts persistent : l’employeur engage obligatoirement une 
négociation
A l’issue de la négociation : accord ou plan d’action déposé auprès de 
l’administration

Entreprises de + de 250 salariés : l’accord de traitement des écarts 
qui a une durée de 3 ans exonère l'employeur de l'obligation de 
conclure un nouvel accord lors de la déclaration suivante si les écarts 
persistent. 

Procédure de correction des écarts 

ECARTS JUSTIFIES PAR DES CRITERES

Consultation du CSE et 
transmission à l’administration

ECARTS NON JUSTIFIES PAR DES CRITERES

Ecart(s)



Conformité de vos processus 
RH
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Des processus interconnectés pour un pilotage RH et managérial efficient

Cartographie des emplois et 
des familles de métiers

Classification / pesée des 
postes

Référentiel de compétences et 
niveaux de maîtrise

Politique de rémunération

Recrutement

Evaluation de la 
performance

Entretiens
Evaluation de la 

maîtrise de l’emploi

Décisions salariales 
(augmentations, promotions)

Pilotage RH
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1 - Cartographie des emplois

OBJECTIFS :

✓ Structurer les emplois en familles de métiers cohérentes

✓ Repérer les emplois de même valeur

✓ Contribuer à l’alignement recrutement/ évaluation/ rémunération

✓ Créer un langage commun RH et managérial

LES BONNES QUESTIONS A SE POSER :

❑ Les familles de métiers sont-elles clairement définies et 

compréhensibles ?

❑ Les postes regroupés sont-ils réellement comparables 

❑ La cartographie couvre-t-elle l’ensemble des emplois de l’organisation ?

❑ Les intitulés de postes sont-ils harmonisés et neutres ?

❑ Les managers partagent-ils une lecture commune de cette cartographie ?
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2 – Classification des emplois

✓ Vérifier que la méthode de classification 
utilisée est non-discriminante

✓ Contrôler la pertinence du positionnement 
des emplois 

✓ Actualiser les cotations des emplois : 
nouveaux emplois, changements de 
contenus d’activité…

✓ Mettre en place votre méthode de 
classification 

Analyser la structure classification et identifier les 
incohérences possibles

Analyser la cohérence au sein des métiers et entre les 
métiers (horizontale et verticale)
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3 – Politique de rémunération

STRUCTURE DU PACKAGE DE REMUNERATION

PRIMES FIXES

Fonction du poste, 
environnement de travail…

Rémunère la performance
BONUS

Rémunère 
la maîtrise de l’emploiSALAIRE DE BASE

✓ Clarifier / structurer les règles définissant 
la structure de rémunération en accord avec 
la culture et la stratégie de l’organisation

Back Office Front Office Data (rareté)

Fixe Fixe
Fixe

Var Var

Var

I + P

Rémunère la performance 
collective. Développe le 

sentiment 
d’appartenance.
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3 – Politique de rémunération

✓ Clarifier / structurer les règles définissant les niveaux de rémunération en accord les enjeux liés au 
positionnement marché, aux bassins d’emploi, tensions sur le marché…

Zones 
d’iniquité Médiane

Médiane +20%

Médiane -20%
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4 - Référentiel de compétences 

Un référentiel de compétences 
explicite et des niveaux de maîtrise 
définis par fonction

✓ Identifier et décrire les 
compétences et les niveaux

✓ Prioriser les compétences et les 
niveaux attendus par emploi

✓ Objectiver l’évaluation

✓ Construire des plans de 
développement des compétences 
ciblés

✓ Garantir l’équité et l’homogénéité
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5 - Evaluation de la maîtrise de l’emploi :

✓ Analyser les écarts compétence par compétence

✓ Positionner un niveau de maîtrise objectivé

✓ Garantir une évaluation homogène et équitable

✓ Permettre de justifier les écarts de rémunération
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6 - Evaluation de la performance

✓ Définir des objectifs clairs et partagés 
(SMART)

✓ Aligner les objectifs avec le poste et 
les responsabilités

✓ Assurer un suivi régulier (pas 
uniquement annuel)

✓ S’appuyer sur des indicateurs et 
résultats mesurables

✓ Garantir une évaluation homogène 
entre managers

✓ Permettre de justifier les décisions 
d’attribution de bonus
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7 – Gestion des évolutions des rémunérations

✓ Définir les règles relatives à l’évolution des rémunérations : qui est éligible, à quelle mesure, selon 
quels critères…

Communiquer les règles, leur donner du sens, montrer les interconnexions avec les autres 
process RH au quotidien

Réduire l’écart entre deux 
salariés ayant le même 

degré de maîtrise de leur 
fonction mais des niveaux 
de rémunération différents

Avant 
augmentation

Après 
augmentation

Créer un écart entre deux 
salariés ayant le même 

niveau de rémunération mais 
des niveaux de maîtrise 

différents

Avant 
augmentation

Après 
augmentation
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8 - Le recrutement 

Processus de recrutement non-discriminant

Interdiction des clauses de confidentialité sur la rémunération

Interdiction de demander l’historique salarial

Transparence du salaire dès l’offre
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8 - Le recrutement 

Niveau de communication sur 
la rémunération

Objectivation et cohérence de la proposition salariale

Définition claire des responsabilités 
et circuit de validationTraçabilité et justification

Couverture complète de la rémunération

Cohérence et neutralité des postes



Professionnaliser les acteurs et 
accompagner le changement
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Des objectifs hétérogènes à rattacher aux priorités de chacun

Allier vision stratégique et bénéfices opérationnels pour susciter l’intérêt et la mobilisation

Adapter les formats aux différents publics de l’entreprise

Réunions de sensibilisation
sur les enjeux de la Directive et sur les 
écarts de salaire dans l’organisation

Formations théoriques et pratiques 
avec mise en situation pour faciliter la 

mise en oeuvre

Modules d’information courts et pratiques 
sur la rémunération et les enjeux de la 

Directive

• Gestion des risques,
• Pilotage budgétaire,
• Enjeux opérationnels sur la 

conduite de l’activité 
(attraction, rétention)

Dirigeant.es

• Maîtriser les outils, process et 
comportements pour respecter les 
nouvelles obligations de la Directive, 

• Répondre aux questions des salariés, 
• Faciliter la prise de décision et savoir faire le 

lien entre les différentes prérogatives RH des 
managers

Managers

• Faciliter la compréhension du 
positionnement salarial individuel,

• Donner du sens à la politique de 
rémunération,

• Valoriser la marque employeur,
• Démystifier les questions techniques 

autour de la rémunération…

Salarié.es
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Exemple de modules de formation pour les Managers

ÉVALUATION DE LA 
PERFORMANCE

• Objectifs SMART, suivi et 
pilotage

• Liens avec la rémunération

PRATIQUES MANAGÉRIALES 
ÉQUITABLES

• Cohérence des décisions
• Alignement avec la politique 

RH

DIRECTIVE TRANSPARENCE 
SALARIALE ET IMPACTS

• Principes et obligations
• Conséquences sur les 

pratiques

ÉVALUATION DE LA MAÎTRISE 
DE L’EMPLOI

• Référentiel de compétences 
et niveaux attendus

• Positionnement et lien avec 
la rémunération

CONDUITE D’ENTRETIENS 
TRANSPARENTS

• Explication de la 
rémunération et des écarts

• Techniques pour prévenir 
les biais et contestations

✓ Apports théoriques et méthodologiques,

✓ Ateliers pratiques,

✓ Études de cas

MODALITÉS
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